
Rémunération d'un expert-conseil

------------------------------------ 
Par A_R 

Bonjour,
Je voudrais savoir si c'est légal de rémunérer un expert-conseil uniquement pour l'évaluation du préjudice subit par son
client? Peut-il être rémunérer en fonction du pourcentage du préjudice subit par son client?


